
 ACTIVITES AUTRES QUE EPS
 
 Les activités proposées lors des sorties scolaires occasionnelles, dés lors qu'elles ne relèvent pas des activités physiques et sportives, sont assimilées à la vie
collective en ce qui concerne les taux d'encadrement (BO p 8).
 

 ACTIVITES EPS
 1) Activités non comprises en 2) et 3)  BO tableau 2 p 9

 Activités  Conditions
 mentionnées au BO

 Maternelle ou élémentaire avec section
enfantine

 Elémentaire

 activités physiques et
sportives non
comprises  dans les
activités à encadrement
renforcé ou interdites
 

 - patins et planches à
roulettes

- hockey sur patins à
roulettes

 équipements de protection
(tête, mains, poignets, coudes,
 genoux,
chevilles)obligatoires -
patins à glace
 équipements de protection
(tête, mains, poignets,
chevilles) obligatoires
 

 Jusqu'à 16 élèves :
 le maître

 + 1 intervenant agréé
 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant

 
 Si effectif > 16 : 1 intervenant agréé

 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant supplémentaire par

 tranche complète ou non de 8

 Jusqu'à 30 élèves :
 le maître

 + 1 intervenant agréé
 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant

 
 Si effectif > 30 : 1 intervenant agréé

 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant supplémentaire par

 tranche complète ou non de 15

 2) Activités nécessitant un encadrement renforcé  BO II.2.2.2 et tableau 3 p 10
 Activités  Conditions

 mentionnées au BO
 Maternelle ou élémentaire avec section

enfantine
 Elémentaire

 sports de montagne   Jusqu'à 12 élèves :  Jusqu'à 24 élèves :

 sports de combat   le maître  le maître

 spéléologie (classe 1 et
classe 2)

  + 1 intervenant agréé
 (qualifié ou bénévole)

 + 1 intervenant agréé
 (qualifié ou bénévole)

 escalade   ou un autre enseignant  ou un autre enseignant

 tir à l'arc   Si effectif > 12 : 1 intervenant agréé  Si effectif > 24 : 1 intervenant agréé

 VTT  port d'un casque conforme
aux normes

 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant supplémentaire par

 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant supplémentaire par

 alpinisme   tranche complète ou non de 6  tranche complète ou non de 12



 activités aquatiques et
subaquatiques

   

 ski  port d'un casque protecteur
recommandé pour le ski
alpin

 
 Jusqu'à 12 élèves :

 
 Jusqu'à 24 élèves :

 raquettes   le maître  le maître
 sports équestres  port d'un casque protecteur

conforme aux normes en
vigueur obligatoire

 + 1 intervenant agréé
 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant

 + 1 intervenant agréé
 (qualifié ou bénévole)
 ou un autre enseignant

 hockey sur glace  équipements de protection
(tête, mains, poignets, coudes,
genoux,
chevilles)obligatoires

 
 Si effectif > 12 : 1 intervenant agréé

 (qualifié ou bénévole)

 
 Si effectif > 24 : 1 intervenant agréé

 (qualifié ou bénévole)

 activités nautiques avec
embarcation

 test de natation préalable
obligatoire
 port d'une brassière de
sécurité obligatoire
 embarcation(s) de sécurité
obligatoire(s)pendant
l'activité

 ou un autre enseignant supplémentaire par
 tranche complète ou non de 6

 ou un autre enseignant supplémentaire par
 tranche complète ou non de 12

 cyclisme sur route  port d'un casque protecteur
conforme aux normes en
vigueur obligatoire

 Jusqu'à 12 élèves :
 le maître + 1 intervenant agréé (qualifié ou bénévole) ou un autre enseignant
 Si  effectif > 12 : 1 intervenant agréé (qualifié ou bénévole) ou un autre enseignant supplémentaire pour 6

 Natation
 (circulaires du 13/07/04
 et du 15/10/04)

 

 Surveillance obligatoire du
bassin par MNS :
 jusqu’à 3 classes dans le
bassin : 1 MNS
 Si + de 3 classes dans le
bassin : 2 MNS

 Pour une classe :
 l’enseignant  + 2 adultes agréés

 (qualifiés ou bénévoles)
 mais si classe élémentaire avec section enfantine

 avec effectif total � 20 : l’enseignant  + 1
intervenant agréé

 

 Pour une classe :
 l’enseignant  + 1 adulte agréé

 (qualifié ou bénévole)

 3) Activités interdites  BO II.2.2.3 p 10
 tir avec armes à feu
 sports mécaniques(sauf activités liées à la sécurité routière
en particulier au moyen de mini motos)

 musculation avec emploi de charges
 haltérophilie
 spéléologie(classes 3 et 4)

 descente de canyon
 rafting et nage en eau vive
 sports aériens

 Attention ! Une réglementation et des recommandations départementales peuvent exister.

 Sorties dans le Jura :  prendre en compte la réglementation et les recommandations du BD EPS 2000

 Sorties hors Jura : prendre en compte la réglementation et les recommandations du département d’accueil


